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TELEGRAMME DATE Du 23 SEPTEMBRE 1978, mRES.sE. Au SECRETAIRE GENERAL 
PAR LE SE'XETAIRE GENERAL DE L'ORG+USAT~ON.D~+ ETA!JS AMERICAINS 

'< ;., ': .* 
.Cgnform&en't! .a l'llrticle 54 de la Charte des Nations Unies, j'ai l'honneur de 

vous adresser le tetie de la rés,olu&ou adoptke; ce:jour par la dix--septiame R&nion 
de consultation',,des miuistres des relations eM&rieures : 

., 1. .., *' 
"La dix-septième R&nion de consultation des ministres des relations 

ext&ieures, 

Co&idérant : 
, .._, . . .- 

Q,uc lors 'de saséance du 15 se*tembr& 1978, lb Conseil Permanent;a d&i& 
de crger une Commission spéciele dfobservateurs pout,v&ifier les faits qui 
ont &-te" port'& 2 sa connaissance par les Gouvernements costa-ricien.et 

.- ..:.nicaraguayen, 
,. ,, 

Qu'$ sa séance du 18 s&pt&br&'1~~8, le Conseil permanent.a dkcidb de 
convoquer la Réunion de consultation des ministres des relations extkrieures, 

< conforméme& à la 'premie're partie 'de ltArticle.~5~ de la Charte de 
l'Orgsnisation,'iour ex&&kk les graves&&ements qui se produisent dans 
la re'gion de l'Am&ique centrale, 

+ Que ces &&&ments comprenne& nota&nent.des,i,ncidents regrettables tels 
.que des incurs$ohs de forces armees d.fun~pays dans ,le kerritoire d'un autre, 
ce qui cr&$ un risque grave de conflit international, 

.:: ' 
Que les souffrs.nces;humaines~au Nicaragua ainsi que dans les rggions 

frontal.i$res,des pays voisins semblent d'une ampleur telle qu'il @St,n6CesSaire 
de faire d'urgence des efforts humatiitaires pour les att$nuer, 

Que la Commission* înterem&icaine des droits de l'homme a acceptg 
l'invitation du Gouvernement nicaraguafren de se rendre dans ce pays 
le 5 octobre prochain; ' 

Q,ue 1~Organisation a pour principes fondamentaux le règlement pacifique 
des diffgrends de caract8re inte&&ionrtl, la non-intervention dans les 
questions înt&-ieures ou extkieures des Etats et le respect des droits 
fo~xhm?ntaux de 1s pcr~mne humaine, 

.., 
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D&ide : 

1, D?kviter instamment les gouvernements directement int&ess& & 
S'abstenir de toute m63sm qui pmmwit aggraver La situation actuelle; 

2, De prier le &cr&aire g&n&sl de L’Organisation de consulter les 
gowemementa at! la &gion int$fessGe ainsi que le ComitB international de 
la Croix-Rouge,’ les organismes des Nations :Unies et les autres orymisations 
intergouvernementales hti&.ta;lres au kwjet aes mesures rdcessaires pour 
at’t&uer les SouffranoeS dans cette rggion et d’inviter les Etats Membres b 
accorder dturgence leur appui &n~rSux îwx efforts qui sont faits & cette fin; 

‘De prier le Conseil *rm&ent de soumettre ggalement a 1 ‘examen de 
la prilente R&.&on J.e rappw% que doit lui pr&senter la Commission sp&iale 
instituge par la &Sdution cp/~ss24g-$~/78 et de maintenir en fonctions 
ladite Commission ta& que restera ouverte la Rgunion de consult;atlon aux fins 
af2 toute mission que cette dernihe pourrît lui confier; 

4. De pmd&e note au fsit qu’ayant acceptb 1 ‘invitation au Gouvernement 
’ nicairaguayen; la Commission intersm&icaine des droits de lrhomme se rendra 

dans ce pays et d'exprimer ltespoir que cette cotission, atm commun accord 
avec le gouvernement int&es&, jugera possible d’avancer sa visAte au 
Nicaragua; 

. ‘5, De prendre note au fait que, sans pr!$judice au respect inté&d. au 
principe de non-intemntion, le, Gouvernement nicaraguaYen a fait savoir qu’il 
est dispostc en principe 2% rtceepter ,la coopération amical.~ et les efforts $3 
COnciliation que &iff&mts Etats, Membres de ltOrganisatlon pourrazent lm 
off& afin dI&&lir Sas d&a,i ILeS conditions~n&eSsdm3s & une Solution 

paci*que de la situation; 

6 I)S me;intenir, ouvert&, la dix-septième R&%nion de consultation des 
miniS&S deS relatims ~~xt&ié~es tant que subsistera la pr&ente ablation; 

7. De prier,& Set&tf$re gf$&ral de 1~0rganisation de te): +e Conseil 
de fOih&it6 de lQyy&,Sation (les Nations Unies au courant d@S deClSlOnS 
qu’adoptera la R&nioa de consuktatiok” 

’ ‘Le Secr&23,iré ‘&n&al 

Alej andro ORFIIA 
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